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Fonds revolving pour le développement des coopératives

Pour la province de : xxxxx

GRET/ Projet Aid-Coop 

Appel à proposition N 1

Date limite de dépôt des dossiers :  juin 2009

Qu’est-ce que le projet AID-Coop et le Fonds Revolving ?

Le projet AID-Coop est financé par l’Union Européenne et la France et intervient dans 3 
provinces du Nord Vietnam : Vinh Phuc, Phu Tho et Ninh Binh. Il est mis en œuvre par une 
ONG française le GRET en partenariat avec le DC-MPI. 

Il a pour objectif de contribuer à l’évolution des coopératives et de son cadre juridique en 
diffusant les valeurs internationales de ce modèle d’entreprise particulière qui repose sur des 
mécanismes économiques et sociaux pouvant constituer une voie alternative au 
développement des populations et de l’économie du Vietnam. 

Il s’appui sur le développement de circuits et d’instances (publics et privés) de : formation, 
information, action, destinés à faire évoluer les acteurs à la base, les structures et les 
décideurs. 

Son intervention doit permettre de favoriser l’émergence d’un secteur performant 
complémentaire de l’économie familiale et de celui des grandes entreprises.

Le Fonds est une « organisation financière » est un outil de développement du Projet AID-
Coop qui a son autonomie propre. Il est géré par un Conseil de Gestion regroupant plusieurs 
instances : le GRET, l’Alliance des coopératives de la province, une Coopérative et deux 
instances techniques de la Province. Le fonds est sous contrôle du GRET / projet AID-Coop 
et de la Cellule Opérationnelle du projet au sein de la province.

Les crédits du Fonds s’élèvent à 690 millions de Vnd par province. Ils sont à destination des 
Coopératives et groupes coopératifs et doivent être utilisés pour contribuer à : 

 l’appui institutionnel et organisationnel, 

 le développement des activités de production et commerciale 

Peuvent en bénéficier les groupes coopératifs et coopératives établis dans la province et 
plus spécifiquement dans les 3 districts pilotes…………………. montant des dossiers qui 
répondent aux critères d’éligibilité tels que définis dans cet appel à projet.

Environ 15 à 20 projets d’un montant n’excédant pas 50 millions VND bénéficieront d’un prêt 
et plus précisément, 5 à 7 projets dans chaque district prioritaire d’intervention du projet. 

Groupe de recherche et
d’échanges technologiques
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Le fonds favorise le développement de projets qui contribuent soit : 

 au développement de productions, 

 au renouvellement technique et technologique de process ;

 au développement de marchés, 

 à l’extension d’activités et l’écoulement de produits ; 

 au renforcement des compétences et savoirs des coopérateurs

 à la création et multiplication de nouveaux types de coopératives et groupes 
coopératifs.  

Qui peut répondre à cet appel à projet ?

Ce premier appel à proposition du Fonds revolving :

 s’adresse à des coopératives ou groupes coopératifs enregistrés

 encourage fortement les coopératives nouvelles créées régies par la loi 2003 et les 
groupes coopératifs qui souhaitent évoluer en coopérative.

Une structure ne peut proposer qu’un seul projet.

Montant des projets éligibles, durée des projets, participation financière

Le montant maximum des prêts est de 50 millions de VND. Les structures qui demandent 
une plus faible valeur sont encouragées à soumettre leur projet dans la limite minimum de 25 
millions de Vnd 

Les structures sont invitées à proposer des projets d’une durée maximale d’un an. Les 
projets doivent se dérouler entre le 1er juillet 2009 et le 30 juin 2010, durée du cycle de projet 
du Fonds pour cette 1ere expérience.

Les structures qui sollicitent le prêt s’engagent obligatoirement à participer au minimum à 
hauteur de 50% du budget total du projet et à déposer les garanties demandées sous forme 
d’hypothèque, cautionnement légal via les biens d’un tiers ou tous les autres titres de valeur 
tels que : obligations d’Etat, certificat d’usage du sol.
Les structures ne doivent pas avoir plus de deux bilans déficitaires au cours des trois 
dernières années.

Quels types de projets intéressent le Fonds ?

Ce premier appel à projet n’est pas restrictif dans le contenu et encourage tout 
particulièrement :

 les projets de renforcement des capacités au sein des structures, 

 les projets de renforcement organisationnel de la structure porteuse

 les projets d’activités de production et de commercialisation 

 les structures qui souhaitent engager une collaboration avec les coopératives de 
service partenaires du projet Aid-Coop (appui organisationnel, institutionnel, 
renforcement des capacités, conseils techniques dans les domaines agricole/ 
piscicole/ vétérinaire, accès au marché) 
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 les structures soucieuses d’intégrer les femmes dans la phase d’élaboration du 
projet puis de mise en œuvre du projet, ainsi que dans les bénéficiaires directs et 
indirects du projet

 les structures souhaitant développer ou mettre en œuvre des pratiques 
respectueuses de l’environnement pour des activités existantes ou nouvelles.

Les types de projets et structures que le fonds ne financera pas :

 Toutes structures évoluant dans des secteurs d’activités proscrits par la loi

 Les Coopératives de crédits

 Les coopératives immobilières

 Les Coopératives d’électricité de plus de 15 membres

Quels sont les critères de sélection des projets et la notation des projets?

Le projet analysera le projet selon 5 grands axes. Une note sera établie sur 85 points selon 
le barème suivant :

 Pertinence de l’objectif général : 15 points
o Par rapport aux priorités du Fonds
o Par rapport aux priorités des politiques locales
o Caractère novateur de l’objectif

 Méthode d’action : 15 points
o Pertinence et faisabilité / marché?
o Le projet a-t-il des débouchés assurés? (vente des produits)
o Le projet se situe-t-il dans un secteur porteur sur la commune, le district, 

autre?
o Le projet fait-il appel à des RH externes

 Impact économique et social : 20 points
o Amélioration envisagée des revenus des coopérateurs?
o Amélioration envisagée des revenus de la coopérative?
o Quel type de bénéficiaire le projet vise-t-il (coopérateurs, population de la 

commune, district, autorités locales, autres)
o Combien le projet vise-t-il de bénéficiaires directement?

 Renforcement Institutionnel et renforcement de la société civile: 15 points
o Amélioration du fonctionnement interne de la structure?
o Formations prévues pour renforcer le personnel et par conséquent la 

structure?
o Ce projet amène-t-il la transformation d'un groupe coopératif en coopérative? 

La siscion d'une activité au sein d'une coopérative pour créer une nouvelle 
coopérative dédiée à cette activité?

o Nécessité et prévision de contrat avec une ONG de service partenaire d'Aid-
Coop?

 Montage financier et viabilité de la structure: 20 points
o Pourcentage demandé au Fonds/ budget total
o Equilibre financier global du projet entre les 5 rubriques
o Répartition du budget entre les différents bailleurs
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o Qu'est ce que le Fonds prend en charge ?
o Réalité et pertinence des coûts
o Montant total des crédits en cours / au Capital de la coop ?

Exigences du Fonds

Les structures doivent déposer un dossier administratif complet comprenant
- une copie du certificat d’enregistrement de la structure. 
- une copie du bilan financier annuel des 2 dernières années
- une copie du plan de production 
- une lettre d’engagement des garanties en précisant la nature et la valeur de 

celles-ci (au minimum 50% du montant total du projet pour les groupes 
coopératifs et 75 % du montant pour les coopératives)

Accompagnement des coopératives et groupes coopératifs désirant soumettre 
un projet. 

Le Fonds Revolving et le projet AID-Coop s’engagent à apporter un soutien aux porteurs de 
projets à différents niveaux : 

 Du personnel qualifié sera mis à la disposition (si besoin) des coopératives ou 
groupes coopératifs pour les aider à la rédaction de leur projet.

 Un processus de suivi mensuel technique et financier sera assuré durant toute la 
durée des projets sélectionnés.

 Une étude d’impact final de chaque projet sera également réalisée.

Où retirer le dossier de demande de financement ?

Les dossiers sont à retirer :

 auprès du bureau de Monsieur le Directeur de l’Alliance des coopératives de la 
province de ...............ou téléchargeable sur le site du projet AID-Coop : http//aid-
coop.gret.org.vn 

Où déposer le dossier de demande de financement ?

Les dossiers sont à déposer 

au plus tard le jeudi 11 juin à Phu Tho et  le jeudi 18 iuin à Vinh Phuc et Ninh Binh
au bureau de Monsieur le Directeur de l’Alliance des coopératives de la province de 
...............
à 17h00 dernier délai.
Adresse : 

Calendrier
PHU THO VINH PHUC/ NINH 

BINH
11 juin 18 juin Date limite de réception des dossiers
12 juin-26 juin 19 juin- 03 juillet Evaluation et sélection des projets
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1er/2 juillet 8-9 juillet Signature des contrats entre les 
structures sélectionnées et le Fonds et 
octroi du prêt après dépôts des 
documents justificatifs des garanties 
engagées

1er juillet 2009-30 
juin 2010

10 juillet 2009-09
juillet 2010

Période de mise en œuvre des projets
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Formulaire de demande de prêt.

Les coopératives et groupes coopératifs sont invités à remplir ce dossier en Vietnamien en 
respectant le format. Merci d’être le plus complet possible. Le présent dossier peut être 
présenté soit écrit à la main (de façon lisible), soit par tout mode typographique.

PARTIE PROJET : le contenu
(5 pages maximum + 1 page pour le calendrier des activités + 1 page pour le 
budget) 

Titre du projet

Nom de la structure sollicitant le prêt :

Localisation du projet et raison d'intervention :
- nom du district
- nom de la commune

Durée du projet (nombre de mois et date) :
Montant Total du projet :
Montant du prêt sollicité à Aid-Coop :

Présentation de la zone d'intervention du projet
Caractéristiques géographiques

Caractéristiques sociales

Caractéristiques économiques

Caractéristiques institutionnelles

Justification de l’importance du projet pour le district.

Objectif Global du projet :

Objectif(s) spécifique(s) du projet :
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Partenaires du projet (s'il en existe) :

Bénéficiaires du projet :
Qui sont les bénéficiaires du projet? (citer le(s) groupe(s) cibles et le nombre) De quels avantages 
vont-ils bénéficier et de quelle manière? (% d'augmentation des revenus?)

Principaux bénéficiaires du projet :

Bénéficiaires finaux du projet :

Estimation des résultats :

Activités à mettre en œuvre pour arriver aux résultats (joindre un calendrier prévisionnel en annexe)

Méthode : comment allez-vous procéder pour mettre en oeuvre le projet ?
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Impacts sur les principaux Bénéficiaires et leur structure

Quel est l'impact prévu sur les bénéficiaires?

Avez-vous fait une étude préalable à ce projet? Si oui, préciser/expliquer la méthode et les résultats)

En quoi ce projet va permettre à votre coopérative/groupe coop de se développer? De diversifier vos 
activités? Votre projet va t-il permettre la création d'une coopérative? Répondre et justifier

Présentation du budget (remplir le tableau prévu à cet effet)
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PARTIE ADMINISTRATIVE ET FINANCIERE RELATIVE A LA STRUCTURE ( 2 pages maximum)

1. Nom du projet: 

2. Nom de l'organisation :

3. Adresse du siège social :

Tel/fax :

E-mail :
4. Statut juridique : 

Description de la coop/ groupe coop :

Date de création :

Objectif global de la coopérative/groupe 
coop :

Secteurs d'activités :

5. Nombre de membres et qui sont-ils :

Fondateurs : 
Coopérateurs : 
Travailleurs : 
Managers :
Utilisateurs de services :
Autres :
6. Personne contact :

Nom :
Position :
Background :

Membre de la coop depuis :

Nom du titulaire/ N° compte bancaire/ nom 
de la banque et adresse: 
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7. Capital de la coopérative/groupe coop:

Résultat d'exercice (Bénéfices/pertes brut) 
des trois dernières années :
2008 :
2007 :
2006 :
8. Crédits (s) 

Crédit N°1 : 
Montant des crédits en cours :
Taux d'intérêt :
Durée total du prêt :
Fin du prêt :
Montant de chaque échéance :
Banque pu autres :  

Crédit N°2 :
Montant des crédits en cours :
Taux d'intérêt :
Durée total du prêt :
Fin du prêt :
Montant de chaque échéance :
Banque ou autres : 

Crédit N°3 :
Montant des crédits en cours :
Taux d'intérêt :
Durée total du prêt :
Fin du prêt :
Montant de chaque échéance :
Banque ou autres :


